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Le  dimanche soir des 
élections municipales, 
M. Perrier affichait de‐
vant la presse, tout sou‐
rire, esprit d’ouverture 
et largesse d’esprit.   
Soudainement converti 
à la politique de la main 
tendue, il se déclarait 
prêt à travailler avec 
l’opposition qui pouvait, 
bien entendu, conserver 
sa totale liberté d’opi‐
nion. Son premier geste 
ne serait‐il pas, dès le 
lundi de rencontrer Jean
‐Michel Demy !  Certes,  
le  lendemain matin, le 
cerveau embrumé par 
l’ivresse de la victoire, il 
avait oublié sa promes‐
se, mais ce n’était certai‐
nement que partie remi‐
se. 

Circonspects, nous 
avons attendu pour voir. 
Nous n’avions aucune 
raison de nous opposer 
d’emblée à cette volon‐
té nouvelle de participa‐
tion. D’autant plus que 
cela correspondait à l’é‐
tat d’esprit dans lequel 
nous avions mené notre 
campagne, privilégiant 
le débat d’idées aux at‐
taques personnelles et 
préférant les proposi‐
tions à la polémique.  

 Mais, après quelques 
mesurettes de façade, 
nous avons vite compris 
que cette liberté serait 
très restrictive. S’il s’a‐
gissait de nous exprimer 
sur la pratique du patin 
à roulettes ou sur le  
problème des crottes de 
chien, aucune difficulté. 
Mais par contre, sur les 
dossiers majeurs, la si‐
tuation financière de la 
ville par exemple, nous 
étions immédiatement 
cloués au pilori, accusés 
une fois de plus de me‐
ner de basses manœu‐
vres politiciennes. Il est 
vrai qu’entre temps, la 
parution d’un certain 
rapport de la Chambre 
régionale des Comptes 
avait agi comme du poil 
à gratter. On comprend, 
en le lisant, pourquoi ! 
On comprend aussi que 
M. Perrier ait choisi de 
tenir, dans le creux de 
l’été, un Conseil Munici‐
pal le plus discrètement 
possible pour en faire la 
lecture obligatoire, ne 
trouvant pas utile, com‐
me en 2005, de le distri‐
buer aux citoyens. 

 Après avoir occulté pen‐
dant des années la réali‐
té des faits dans une 
communication en  

trompe‐l’œil, il était pris 
la main dans le sac des 
embrouilles, du menson‐
ge et de l’incompétence. 
Pire, pour faire main 
basse sur la ville, il n’a 
pas hésité à poursuivre à 
la veille des élections, 
malgré les avertisse‐
ments, une politique de 
fuite en avant dépen‐
sant sans compter et 
multipliant des promes‐
ses intenables. 

Alors, au Conseil Munici‐
pal du 8 Août, les mas‐
ques sont tombés. Les 
sourires ont fait place à 
l’égard de nos représen‐
tants aux sarcasmes, le 
consensus à la haine et 
au mépris. Mais la vérité 
est là, têtue, confortant 
la justesse de nos analy‐
ses. Malheureusement 
les Luçonnais vont de‐
voir se serrer la ceintu‐
re ! Ils doivent savoir 
aussi, aujourd’hui , qu’il 
n’y avait pas plus de 
franchise et d’honnêteté 
dans la prétendue politi‐
que d’ouverture du Mai‐
re que d’argent dans les 
caisses. M. Perrier ne 
peut se laver les mains 
d’une situation dont il 
est responsable ! 

APLE 

Éditorial 

Jeu de mains, jeu de vilains 
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L’association Agir 
Pour Luçon Ensem-
ble  
A la suite des élections 
municipales de mars, 
les candidats de la liste 
« Agir pour Luçon en-
semble » et les mem-
bres de son comité de 
soutien, ont décidé de 
se constituer en asso-
ciation avec pour triple 
objectif :  
•soutenir l'action des 
élus d'opposition au 
conseil municipal ;  
•analyser les effets de 
la politique menée par 
la majorité, sans vaine 
polémique, mais sans 
concession ; 
•faire des propositions, 
en s'ouvrant aux ac-
teurs locaux, pour 
montrer qu'une politi-
que alternative est 
possible dans la com-
mune.   

Pour nous écrire :  Agir pour Luçon ensemble, 5 Avenue de Verdun 85400 Luçon ou ouebemaitre@lucius-lucon.info N
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Vous pouvez obtenir cet autocollant lors 

de nos permanences  à la Maison des 

associations, rue des Mûriers (ex école 

du Port) le 1er lundi et le 3 e mercredi du 

mois à partir de 20 h (17/IX, 6 et 15/X,  3 

et 19/XI, 1 et 17/XII). 

Vous pouvez aussi adhérer à l’APLE 

(cotisation 15 €) 
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   Des finances à la dérive        
Pour un particulier qui serait obligé d’emprunter pour rembour-

ser ses emprunts, on parlerait de surendettement ! Pour une en-
treprise, il serait question de cessation de paiement et de redres-

sement judiciaire. Et pour une commune ? 
En 7 ans (2001 à 2007 inclus), Luçon a dû emprunter 5 Millions 

d’euros, pour rembourser ses emprunts anciens (dont 1 402 000 € 
en 2007). Chaque Luçonnais, de 1 jour à 100 ans ou plus, est lesté 

de 1907 euros de dette en 2007. 

C’est ce qui ressort d’un nouveau rapport de la chambre régiona-
le des comptes et des comptes de la commune 2001-2007. 

La Chambre régionale des comptes 

des Pays de la Loire (CRCPDL) a 

rendu son rapport d’observations le 

18 juin 2008, le Maire a donné sa 

réponse le 22 juillet, le rapport a 

été communiqué au Conseil Munici-

pal le 8 août 2008. Date insolite, 

aucun conseil municipal n’a dû se 

réunir ce jour là, et même dans 

cette période. Faut-il croire que le 

Maire de Luçon partage avec les 

Chinois, la croyance en l’effet béné-

fique du chiffre 8 pour choisir un 

08/08/08 ? D’effet bénéfique, il en 

avait bien besoin car ce rapport 

portant sur les années 2002 à 2006 

est, malgré la retenue du ton, un 

véritable réquisitoire.  

Pour la CRCPDL comme pour le Mi-

nistère des Finances qui met en li-

gne les comptes des communes, la 

référence à laquelle on compare les 

chiffres clés est la moyenne de la 

« strate » où se situe la commune, 

c’est-à-dire les communes de 5000 

à 10000 habitants (Luçon se situant 

dans le haut de la fourchette avec 

9642 Habitants). Pour faire les 

comparaisons, tous les chiffres sont 

donnés en euros par habitant (€/

hab) 

Un endettement record et pré-
occupant 
L’endettement par habitant est cons-
tamment plus élevé que la moyenne 
nationale mais comme le note le rap-
port de la cour des comptes, « ce ra-

tio se 

Les chambres régionales des comptes sont 
rattachées à la Cour des comptes. A leur ni-
veau, leurs missions sont les mêmes. Près de 
2500 comptes sont soumis obligatoirement à 
son examen : région, départements, intercom-
munalité, communes, hôpitaux, collèges et ly-
cées, etc. Elle propose aux préfets des départe-
ments  des avis sur la sincérité des budgets ou 
les mesures nécessaires à la résorption des 
déficits.  

En bref 
Les nuisances de l’usine de 
compostage 
Souvenez-vous des publi-reportages sur 
l’usine de compostage. Luçon, ville verte, qui 
retraite les déchets végétaux. 
Sauf que, pour les riverains du chemin de St-
James, ça tourne au cauchemar.  
L’usine étant sur-dimensionnée c’est leur voie 
qui est sous-dimensionnée pour accueillir un 
trafic de camions apportant déchets végé-
taux, mais aussi boues et excréments, de 
l’extérieur. Boues et excréments dont la bou-
che de réception est à 20 m de la 1ère maison. 
L’usine, elle-même, construite sur une zone 
inondable, est à 100 m des habitations (les 
sites comparables en France sont à 700 m et 
dans une zone boisée). 
Les vents dominants d’ouest apportent leur 
lot d’odeurs nauséabondes, de fumées, de 
poussières, lors des diverses opérations. Les 
poussières fines provoquent des irritations et 
donc des interrogations sur les risques sani-
taires. 
De l’art de gâcher une bonne idée par une 
réalisation hasardeuse ! 
 
La retraite de nos sapeurs-
pompiers part en fumée. 
Nos sapeurs pompiers bénévoles retraités 
bénéficiaient jusqu'à l'an dernier d'une recon-
naissance particulière, et méritée, sous forme 
d'une subvention accordée par la commune à 
l'Amicale qui leur versait un petit complément 
de pension. Après avoir assuré (avant les 
élections municipales) qu'il n'y aurait pas de 
remise en cause de ce dispositif, ces derniers 
ont eu la désagréable surprise (comme bien 
d'autres) de voir cette subvention rognée de 
1000 € cette année.   
 
Education 
Au niveau local la majorité municipale s’é-
meut devant les parents  de la suppression 
d’une classe et donc des effectifs surchargés 
que cela implique pour les autres. Mais cette 
même majorité, derrière son maire  UMP, 
soutient l’action d’un gouvernement qui a une 
vision comptable de l’éducation et fait des 
économies sur le dos des élèves. Où est la 
cohérence ? 
 
Education  (suite) 
Après la disparition de toute une école ( du 
Port), une classe ferme à Jean Moulin et des 
menaces pèsent sur le Centre alors que dans 
les communes voisines en pleine croissance 
ces problèmes ne se posent pas. Inspirée par 
un gouvernement  qui veut transformer les ex
-casernes en résidences universitaires, ne 
verra-t-on pas  la majorité municipale  actuel-
le reconvertir les écoles en maisons de retrai-
te ? 

Le bla-
son de 
Luçon 
après 13 
ans 
d’UMPF 
(Souchet
-Perrier) 
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détériore encore ». On atteint, en 
2007, 1907 euros/habitant pour une 
moyenne nationale de 872 ! 
« La capacité de désendettement de 
la commune est, elle aussi, très dé-
gradée ».  
Le rapport de la cour régionale des 
comptes donne dans l’euphémisme 
quand il constate « que la situation 
financière de la commune reste parti-
culièrement tendue ». 

Une capacité d’autofinance-
ment nette négative 
Toute commune sainement gérée, 
une fois remboursée sa dette en 
capital, dégage une épargne nette 
pour avoir une capacité d’autofinan-
cement (CAF) réelle. Cette CAF net-
te est constamment négative de 
2001 à 2007, ce qui veut dire, en 
clair, qu’une partie des nouveaux em-
prunts sert à rembourser les précé-
dents : pour un particulier on parle-
rait de surendettement, pour une en-
treprise ça serait aller tout droit vers 
la mise en redressement judiciaire. 

Une pression fiscale lourde 
La Chambre note « le niveau particu-
lièrement élevé de la pression fiscale 
qui culmine à 1,18, contre des 
moyennes régionales et nationales de 
0,97 et 0,98 ». Les taux d’imposition 
– sauf la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties, c’est-à-dire les 
terres agricoles – ont subi des haus-
ses successives et sont tous au des-
sus des taux moyens départemen-
taux, régionaux et nationaux ! 

Des élus et des citoyens délibé-
rément mal informés 
Aussi bien les élus que les citoyens 
ne disposent que d’une information 
lacunaire, en violation du Code Géné-
ral des Collectivités Territoriales. Ain-
si, de 2003 à 2006, le bilan sur la na-
ture des biens cédés ou vendus par la 
commune (immeubles, terrains,…), 
leur localisation, l’identité des cé-
dants ou acquéreurs n’a pas été com-
muniqué.  
Le journal municipal n’a pas diffusé 
les indicateurs (ratios) « permettant 
de synthétiser la situation financière 
communale ». 

Une gestion du personnel erra-
tique 
En 13 ans, la majorité municipale n’a 
pas réussi à mettre en place un régi-
me d’indemnités transparent (et 
conforme à la loi). Les ouvrier(e)s et 
employé(e)s municipaux (catégorie 

C) en sont les premières victimes. 
Pas de soucis, en revanche, pour cer-
tains contractuels, engagés sur des 
bases juridiques douteuses. Ainsi voit
-on un chargé de mission pour l’inter-
communalité et le développement se 
transformer en directeur de cabinet, 
alors que « l’inscription des crédits » 
pour ce type de poste aurait dû 
être « soumise à la décision » du 
conseil municipal. Ceci « a eu pour 
conséquence de ne pas plafonner le 
traitement de l’intéressé » rémunéré 
au dernier échelon du grade de 
« Directeur territorial » (indice brut 
985). Deux autres agents contrac-
tuels ont connu des bonds indiciaires 
que tous les titulaires doivent leur 
envier.   
 
Ce n’est qu’un échantillon de ce 
qu’on trouve dans le rapport de la 
Chambre Régionale des Comptes des 
Pays de la Loire. Bricolage et in-
conséquence résument bien ce qui 
ressort du simple examen des comp-
tes de 2001 à 2007 et de ce rapport. 
Mais ce dernier montre aussi que le 
non respect des lois et règlements 
(des dizaines de cas sont cités) ne re-
lève pas que de la négligence et de 
l’incompétence, mais souvent d’une 
volonté délibérée ( l’exemple du 
« Directeur de cabinet » est, à cet 
égard, flagrant). 
 Le Maire a menti aux électeurs sur 
l’état des finances de la ville. Quel 
cynisme faut-il pour affirmer sur son 
blog que, en le réélisant, ces derniers 
« ont ainsi validé l’action conduite 
pendant 7 ans ». 
 
Pour plus d’informations : 
http://www.lucius-lucon.info/ 

Intercommunalité 
« Les conditions d’intégration de la ville de Luçon 
à la communauté de communes du Pays né de la 
mer au 1er janvier 2006 ne se sont pas déroulées 
dans des conditions optimales, le transfert du 
personnel s’effectuant avec retard, celui du patri-
moine restant encore à réaliser et des confusions 
persistant dans l’exercice de certaines compéten-

En bref 
Sécurité 
Le chemin de la Gandillonnerie, sinueux et 
champêtre, fait le bonheur des promeneurs et 
des coureurs à pied. Il est aussi souvent utilisé 
par les scolaires du Sourdy qui vont à vélo au 
Collège. Avec la construction d’une nouvelle 
résidence, des problèmes de sécurité vont 
nécessairement se poser. Souhaitons que la 
ville, ayant anticipé cette difficulté, ait pris tou-
tes les précautions nécessaires ! 
 
Le grand bond en avant 
Le 1er adjoint, dans la caricature de débat (qui a 
suivi la pantomime de la lecture enregistrée de la 
réponse du maire au rapport de la Chambre ré-
gionale des comptes), a proclamé que, pendant 
les sept ans précédents la commune avait fait un 
grand bond en avant. 
Nous étions au bord du gouffre financier, mais 
nous avons fait un grand bond en avant ! Plouf ! 
Mais ce sont les Luçonnais qui trinquent ! 

 
Année Riche-
lieu : année 
électorale 
Pour ce 400e anniver-
saire, la municipalité de 
Luçon avait le choix 
dans les dates. Jean-
Armand du Plessis est 
nommé évêque par 
Henri IV en 1606,  il est 
ordonné en 1607, il 
arrive à Luçon en 1609. 

Pourquoi 2008 ? Le jeune évêque a bien ren-
contré le chapître de sa cathédrale fin 1608, mais 
à Fontenay-le-Comte ! Alors, pourquoi cette an-
née Richelieu qui ne correspond ni à sa nomina-
tion, ni à son ordination, ni à son arrivée à Lu-
çon ? Certaines élections de mars n’auraient-elles 
pas joué dans ce choix insolite ? 
 
Economie  
Les majorités  municipales sortantes se sont fai-
tes une large publicité sur leur réussite pour l’usi-
ne Eurial. M Souchet d’abord en 1996 puis son 
successeur en 2005, à l’occasion de l’arrivée d’un 
nouveau directeur. Dans le Luçon Action de juillet 
2005 on parlait d’investissements et de création 
d’emplois. Aujourd’hui on ne les entend plus. Il est 
vrai que les dernières nouvelles sont beaucoup 
moins réjouissantes. Dossier à suivre ! 
 

Ballons rond et ovale 
Les promesses n'engagent que ceux qui les reçoi-
vent. Les clubs de foot et de rugby viennent de 
l'apprendre à leurs dépens. En effet, après avoir 
promis à l'un exactement l'inverse de l'autre et 
vice versa (avant les élections), M. Perrier les 
laisse maintenant dos à dos pour régler l'épineux 
problème de mise à disposition des terrains et du 
matériel. En prime, on leur demande de pren-
dre en charge des tâches et des frais, assumés 
avant par la municipalité 
 

JEF
Pan sur les nageoires

Le Président de l'Association "Sur les pas de Richelieu", références à l'appui, démontre que Richelieu, s'il a bien rencontré le chapitre de sa cathédrale à Fontenay-le-Comte, est ensuite allé dans sa ville épiscopale, tout cela fin décembre 1608.

Le rédacteur de cette brève, qui a trop fait confiance aux recherches sur internet,  devra apprendre par coeur le catéchisme de Richelieu avant le 500e anniversaire.






Retrouvez-nous sur 
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L’HISTOIRE REVUE ET CORRIGEE PAR           
M. PERRIER ou ZORRO EST ARRIVE 

Pour valoriser son action, le Mai-
re se complait à réécrire l’histoi-
re en dénigrant le passé et en 
travestissant la réalité. Pour se 
justifier face aux graves diffi-
cultés financières actuelles, il 
avance comme principal argu-
ment qu’il avait à combler un 
sous-équipement initial. Autre-
ment dit, il fait porter le chapeau 
à ceux qui, en 1995,  aurait lais-
sé une ville sinistrée, exsangue, 
mourante. Rien n’aurait été ré-
alisé avant son arrivée providen-
tielle (à l’exception bien sûr de la 
période bénie de  Richelieu). Il 
parait donc souhaitable de rap-
peler quelques faits sur  la réali-
té de la situation luçonnaise de 
1995 : 
 -En matière d’urbanisme : le 
centre ville avait été entièrement 
réaménagé (places du Petit-
Booth, du Minage, des Acacias, 
de la Fontaine) ; les Halles réno-
vées ; l’Office du Tourisme cons-
truit ; les lotissements en exten-
sion à la Rabandière… 
  -Sur le plan économique : 27 
ateliers-relais étaient implantés ; 
le Parc Atlantique développait sa 
première tranche et IRM était 

installé…  
  -Pour les services publics : 
quatre nouvelles structures 
(caserne des pompiers, Hôtel 
des impôts, Trésorerie principale, 
école J. Moulin*) avaient été 
construites ; la Mairie agrandie ; 
le permis de construire de la 
nouvelle Gendarmerie déposé 
sans parler de l’Hôpital qui avait 
des services sans commune me-
sure avec ceux d’aujourd’hui.. . 
 -Au niveau des équipements 
sportifs et culturels : la piscine, 
la bibliothèque, une maison des 
associations, le centre de loisirs 
de la Motte aux Dames, la base 
de loisirs offraient leurs services 
aux Luçonnais. 
 Ce ne sont que quelques exem-
ples parmi d’autres. Bien enten-
du tout n’était pas parfait . Nous 
ne voulons ni donner une image 
idéalisée de cette période, ni nier 
les évolutions qui ont suivi. Mais 
nous pensons qu’ il n’est pas 
convenable d’aller cracher sur les 
tombes de ceux qui, à leur épo-
que, ont apporté leur contribu-
tion à l’édifice commun. 
* A cette époque on ne fermait pas les éco-
les, on les créait ! 

Janvier 2003 : Dans ses vœux M 
Perrier parle de la fin heureuse 
d’une mauvaise histoire. Ouf, on 
respire ! 
Un an après : Dans les mêmes 
circonstances, il déclare sortir d’u-
ne année complexe qui heureuse-
ment s’est mieux terminée 
qu’elle n’avait commencé.  A Lu-
çon la fin (d’année) n’est jamais 
triste.  
Avril 2004 :  Finies les difficultés ! 
Résolument  optimiste,M le Maire 
déclare être,après des années 
de remise en ordre d’un bud-
get, en mesure de lancer la dyna-
mique qui permettra à Luçon d’ê-
tre dans le peloton de tête* des 
villes similaires aux nôtres. Propos 

confirmés en Août : la ville dispo-
se des moyens indispensables 
à la réalisation des grands équipe-
ments qui préfigurent la ville-
centre du XXIè siècle. C’est bon 
pour le moral ! 
Décembre 2004 : les nuages doi-
vent être véritablement dissipés 
puisque la Municipalité affirme que 
le budget pleinement maîtrisé 
permettra de concrétiser ses 
grands projets. Une telle compé-
tence, ça rassure. 
 Juin 2005 : M Perrier annonce le 
redressement du budget de la 
ville. Les  comptes sont sains ! 
Son adjoint aux finances parle d’u-
ne parfaite maîtrise budgétai-
re. Toux ceux qui prétendent le 
contraire sont des médisants ! 
Mars 2006 : Présentation du bud-
get primitif au Conseil Municipal. 
Le même adjoint  déclare que la 

majorité a gardé une grande 
vigilance sur la dépense pu-http://www. luc ius- lucon. info  

blique. Le citoyen peut dormir sur 
ses deux oreilles ! 
Janvier 2007 : Le Maire rassure 
son monde en disant qu’après plu-
sieurs années difficiles, il avait le 
sentiment que les voyants 
étaient en train de passer pro-
gressivement au vert. C’est 
sûr ! la Chambre régionale des 
Comptes est daltonienne ! 
Les paroles s’en vont, mais les 
écrits restent, aussi impitoyables 
pour la vérité que les faits dénon-
cés dans le rapport. Que les Lu-
çonnais s’en  souviennent car M. 
Perrier n’en a certainement pas 
fini avec ses embrouilles et son 
coup du « ça ira mieux demain ». 
Prenons garde car il applique à la 
lettre cette maxime de Paul Valé-
ry : «  la politique est l’art d’empê-
cher les gens  de se mêler de ce 
qui les regarde ». 
 
* Pour l’endettement c’est sûr ! 
 

Comment enfiler les mensonges comme des perles  

Le non respect des procédures 
ou La mauvaise réputation 
Le non-respect des procédures est
-il en passe de devenir une spécia-
lité luçonnaise ? On est en droit de 
se le demander. Rappelez-vous :  
2003 : Le budget doit être revoté 
à la demande du sous- préfet à 
cause de règles  administratives 
non respectées 
2004 :  La  Ville se fait taper sur 
les doigts pour la vente des ate-
liers-relais opérée dans des condi-
tions fréquemment irrégulières. 
2005 : Le rapport de la Chambre 
régionale des Comptes épingle la 
Ville sur la multiplication et l’im-
portance des opérations compta-
bles irrégulières. La majorité, né-
gligeant ses obligations, refuse à 
l’opposition le débat démocratique  
au Conseil Municipal sur ce rap-
port. Une fois de plus la sous-
préfecture est obligée d’intervenir. 
Et rebelote avec les nombreuses 
irrégularités soulignées dans le 
dernier rapport de la même Cham-
bre qui dévoile de nouveaux 
exemples ! M Perrier devrait médi-
ter le dicton suivant : «  L’erreur 
est humaine, persévérer est diabo-
lique » Mais à force de survoler en 
avion  sa commune il doit finir par 
se croire au-dessus des lois ! Une 
chose est sûre, il n’y gagne pas en 
hauteur de vues ! 


